
A - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERVENTIONS SUR RESEAUX 

 

Les réseaux comprennent de manière indissociable : 

 

Article 47 - Les conduites principales 

 

Il peut être installé, dans l’emprise des voies publiques ou privées et de leurs dépendances, des 

conduites et canalisations protégées réglementairement contre les agressions extérieures et la 

corrosion, en fonte ductile, en acier, en cuivre, en polyéthylène ou en toute autre matière 

reconnue propre à cet usage et selon les instructions techniques en vigueur agréées par les 

autorités compétentes. 

 

Article 48 - Les branchements et dispositifs de protection 

Les branchements de distribution, depuis la conduite principale jusqu’aux dispositifs de 

coupure desservant les clients, doivent être établis avec des matériaux adéquats tels que 

fonte, acier, polyéthylène, etc. conformément aux règles en vigueur. 

Des dispositifs de protection (raccords isolants, matériaux isolants etc.) sont prévus en cas de 

besoin pour préserver la canalisation contre la corrosion électrolytique (courants vagabonds, 

effet de pile, etc.), lorsque la nature des matériaux le nécessite. 

 

Article 49 : Les émergences 

 

Les émergences de toute nature : regards, tampons, chambres de tirage, compteurs et autres 

ouvrages tels qu’armoires, sous-répartiteurs, coffrets divers, etc, nécessaires aux réseaux 

constituent des éléments indissociables des conduites principales et branchements et doivent 

être établies avec des matériaux adéquats conformément aux règles en vigueur. 

 

Elles doivent porter mention de l’identité du gestionnaire d’ouvrage enterré auquel elles 

appartiennent. 

 

En règle générale, les émergences sont implantées en limite de domaine public et le cas 

échéant, doivent être enterrées. 

 

Article 50 : Règles d’implantation 

 

L’implantation des réseaux et ouvrages est déterminée en fonction des éléments suivants : 

 

• des dispositions du présent règlement 

• des règles d’urbanisme et d’aménagement et de sécurité 

• de l’affectation et du statut des voies 

• des espaces disponibles adjacents (accotements, parkings, trottoirs, contre-allées) 

• des prescriptions administratives et réglementaires des gestionnaires de réseaux 

• des prescriptions techniques des réseaux de transport et de distribution 

• de l’environnement et des plantations 

 

Article 51 : Profondeur des réseaux et branchements 

 

Les profondeurs de réseaux et branchements sont comptées de la génératrice supérieure de 

la canalisation ou de l’ouvrage jusqu’à la surface du sol. 

• Les réseaux et branchements sont établis à une profondeur minimale de : 1 m sous 

chaussées à trafic très lourd (classe d’agressivité A0) ; 

• 0,80 m sous chaussées à trafic lourd, moyen et léger (classes d’agressivité A1, A2 et A3); 



• 0,60 m sous trottoirs, pistes cyclables, stationnements en trottoirs et parkings «véhicules 

légers». 

 

En cas d’impossibilité technique ou d’encombrement manifeste du sous-sol, constatés 

contradictoirement avec le service gestionnaire de la voirie, l’intervenant devra garantir la 

protection de ses ouvrages de manière à assurer la sécurité. 

 

Tout câble ou conduite de quelque nature que ce soit doit être muni, conformément aux 

textes en vigueur, d’un dispositif avertisseur (treillis ou bande plastique) d’une couleur 

caractéristique pour chaque réseau. 

 

Article 52 : Conduites de réseau et branchements 

 

Les conduites et branchements et tous dispositifs relatifs au réseau sont normalement placés 

hors chaussée sous les trottoirs ou les accotements et le plus éloigné possible de la chaussée, 

sauf avis contraire du gestionnaire de la voie souhaitant réserver ces emprises pour la 

réalisation d’aménagements futurs. 

 

Ils peuvent également emprunter sous réserve des accords à obtenir, les façades, terrasses, 

couloirs       de circulation dans les caves, sous-sols, parties communes des immeubles ou 

galeries techniques, conformément à la réglementation en vigueur, lorsque ces lieux 

présentent les garanties d’accessibilité et de sécurité requises. 

 

L’intervenant est tenu d’opérer à ses frais le renforcement de la structure support et de ses 

appuis sous terrains pour les rendre aptes à accueillir en toute sécurité ses travaux dès lors que 

la structure support et/ou ses appuis souterrains sont fragilisés par la mise au jour de cavités ou 

de carrières souterraines, connues ou inconnues, réglementées ou non dans le cadre des plans 

de prévention des risques naturels prévisibles (PER/PPR). 

 

Les conduites parallèles à l’axe de circulation des voies ne peuvent être placées sous les 

bordures de trottoirs ou les caniveaux, sauf empêchement technique majeur. 

 

La pose à l’intérieur des ouvrages d’assainissement est interdite. 

 

Dans les voies de largeur importante et/ou lorsque la nécessité s’en fait sentir, afin d’éviter les 

traversées de chaussées intempestives, il pourra être demandé par l’autorité compétente la 

pose d’une deuxième conduite pour les réseaux de distribution. 

 

Dans les voies piétonnes, aux fins de sécurité, la totalité des organes de coupure devra être 

accessible en permanence 

 

D’une manière générale, toute intervention d’urgence doit demeurer possible sur l’ensemble 

des réseaux de distribution. 

 

Article 53 : Infrastructures comprenant des réseaux 

 

Les réseaux peuvent être compris dans des infrastructures telles que galeries techniques, 

caniveaux ou simplement fourreaux. 

 

L’occupation de ces infrastructures sera soumise à accord technique préalable des services 

qui en assurent la gestion. 

 



Article 54 : Facilité d’exploitation, entretien et maintenance des ouvrages 

 

En complément des contraintes d’implantation entre réseaux et règles de voisinage, les 

canalisations longitudinales nécessitant des ouvrages enterrés visitables doivent être 

implantées de façon à ce que les interventions nécessitées pour quelque cause que ce soit, 

ne perturbent pas les conditions d’exploitation de la chaussée. 

 

L’organisation de la coordination des réseaux doit également prendre en compte 

l’accessibilité aux organes de coupure de fluides sous pression. 

 

Il est interdit de couper un réseau existant sans l’accord du gestionnaire et/ou de l’exploitant 

de ce réseau. 

 

Article 55 : Réseaux hors d’usage 

 

Lorsqu’une canalisation, ou un ouvrage, est mise hors exploitation, son gestionnaire doit en 

informer le service gestionnaire de la voirie. 

 

Le gestionnaire du réseau pourra : 

 

1° - soit l’utiliser comme fourreau pour recevoir une canalisation de diamètre inférieur, 

 

2° - soit l’abandonner provisoirement en vue d’une utilisation ultérieure comme fourreau. Dans 

ce cas, la canalisation fera l’objet d’une surveillance particulière de la part du gestionnaire. 

Si dans un délai de 1 an, la canalisation n’a pas été réutilisée, elle sera considérée comme 

abandonnée définitivement, 

 

3° - soit en transférer la propriété à un autre gestionnaire de réseau, 

 

4° - soit l’abandonner définitivement dans le sol. Dans ce cas, le gestionnaire doit respecter les 

dispositions techniques en vigueur destinées à supprimer tout risque ultérieur. 

A l’occasion du premier chantier dans la zone considérée, ce réseau sera retiré du sous-sol par 

son gestionnaire et à ses frais.  

Dans l’attente, le réseau restera sous la responsabilité du gestionnaire de réseau concerné, 

 

5° - soit le déposer à ses frais sur demande expresse du gestionnaire de réseau concerné. A 

défaut la procédure décrite en annexe 2 pourra être engagée. 

 

Ces dispositions 1° à 5° seront mises en œuvre au cas par cas après consultation du 

gestionnaire du réseau concerné. 

 

Article 56 : Déplacement, mise à niveau, enfouissement des installations aériennes et 

souterraines 

 

a) déplacement et mise à niveau d’installations aériennes ou souterraines 

 

L’intervenant est tenu d’opérer à ses frais, sur demande préalable du service gestionnaire de 

la voirie, le déplacement et la mise à niveau de ses installations concernées par des travaux 

entrepris (cas général) dans l’intérêt du domaine routier et conformes à la destination de celui-

ci, ou, dans les cas prévus par le code de la voirie routière, dans l’intérêt de la sécurité routière. 

 



Cette demande préalable sera notifiée au gestionnaire des installations aériennes ou 

souterraines concernées six mois au moins avant le démarrage des travaux de voirie ; ce délai 

pourra être ramené à deux mois en cas de nécessité avérée. 

 

En cas de non-déplacement ou de non mise à niveau au terme de ce délai, une mise en 

demeure sera adressée au gestionnaire et le cas échéant une procédure de référé 

conservatoire introduite à son encontre devant le tribunal administratif. 

 

b) enfouissement des installations aériennes 

 

Par ailleurs, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, tout 

opérateur de communications électroniques occupant un réseau public de distribution 

d’électricité doit procéder à son enfouissement dans le cas où le gestionnaire de la voirie 

demanderait le remplacement de la ligne électrique aérienne en question par une ligne 

souterraine. 

 


